
Mairie de Teillé                                                                                 

10, Impasse des Jardins

Tél.  02 40 97 23 15

Fax. 02 40 97 79 57

Adresse :

Ecole :

Niveau (x) : 

Mon (Mes)  enfant(s) déjeune(nt) occasionellement

Indiquer dans le tableau ci-dessous, les dates  où votre(vos) enfant(s) déjeune(nt) à la cantine :

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

           /           /

Fait à Teillé, le _ _ _ _ _ _ / _ _ _ / _ _ _ _ _ _                            Signature

        /            /

        /            /

Bulletin de réservation Occasionnelle

A remettre en mairie*

Restaurant scolaire
cantine@teille44.fr

        /            /

A RETOURNER LE 25 DU MOIS POUR LE MOIS SUIVANT : 

                    * par mail en numérisant la fiche complétée à cantine@teille44.fr

                    * dans la boîte aux lettres de la mairie

                    * en mairie : du lundi au samedi de 9h à 12h & le vendredi de 14h à 16h30

RAPPEL : toute annulation de repas non parvenue en mairie la veille avant 10h00 sera facturée. 

Il est nécessaire de commander au moins 4 repas par famille et par mois (contrainte de facturation par le 

Trésor Public). 

INFO : Retrouvez les fiches d'inscription cantine sur www.teille44.fr / démarches en ligne / inscription restaurant 

scolaire

Nom de famille : 

Prénom(s) du 

ou des 

Enfants :

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

        /            /

Ecole Jacques Demy Ecole St Pierre

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2
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